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Vendredi 3 janvier 2025, le
siège de l’Office Togolais des
Recettes (OTR), a servi de

cadre à une cérémonie empreinte de
solennité et de gratitude. À cette oc-
casion, le Commissaire Général, Dr
Philippe Kokou TCHODIE, a pré-
senté ses vœux de santé, de paix, de
prospérité et de réussite à l’ensem-
ble du personnel, tout en les exhor-
tant à relever avec détermination
les défis de l’année à venir.
La cérémonie a été marquée par un
moment spirituel au cours duquel le
personnel a invoqué la grâce divine
afin de réaliser les ambitieux objec-
tifs de recettes fixés pour 2025.
Dans un élan de reconnaissance, 52
agents admis à faire valoir leurs
droits à la retraite ont été célébrés
et décorés avec des diplômes d’hon-
neur et de félicitations pour leur dé-
vouement et leur contribution au
développement de l’institution.
Par ailleurs, 214 agents ont été pro-

mus aux grades d’agent d’appui sé-
nior, de professionnel technique et
de professionnel sénior. La cérémo-
nie a également vu la promotion de
383 élèves douaniers, 50 sous-offi-
ciers et 59 officiers, qui ont accédé à
des grades supérieurs, témoignant
ainsi de la dynamique de valorisa-
tion des compétences au sein de
l’OTR.

Cette célébration illustre la volonté
de l’OTR de motiver ses ressources
humaines, tout en consolidant son
rôle stratégique dans la mobilisa-
tion des recettes pour soutenir le dé-
veloppement économique du Togo.
Avec un personnel engagé et des ob-
jectifs clairs, l’OTR entame 2025
sous le signe de l’excellence et de la
performance.

Les heureux gagnants du
jeu Proprio Confam de Yas
Togo ont été récompensés

le vendredi 27 décembre 2024 à

Lomé.Pour cette troisième re-
mise, 4 gagnants ont été primés.
Ils remportent respectivement
des motos, un pagne super wax,
un iphone 16.
A travers ce nouveau jeu, Yas
Togo veut récompenser ces
abonnés pour leur fidélité en ces
périodes de fin d'année."Nous
sommes heureux de servir le
peuple togolais et pour cela nous
avons organisé cette promo pour
faire des heureux gagnants" a
affirmé MAMA Saïd, un des
coordonnateurs de la cette
promo.
La procédure pour participer au
jeu Proprio Confam selon lui est
très simple. "A l'achat de vos
packs de data, de voix  à partir
de 300 FCFA, vous avez 20% de
bourses. Ainsi, vous êtes éligi-
bles pour gagner 5000 FCFA de
crédits de communication par
jour.En plus de cela, vous cumu-

lez des points pour être éligible
à différents tirages.Vos transac-
tions par mixx by Yas à partir

de 3000 sont aussi comptabili-
sées et vous octroient des points
qui vous rend toujours éligible à
ces différents tirages. Nous

avons un tirage hebdomadaire
où vous avez la possibilité de ga-
gner un pagne super wax, une

moto Haujoue et un iphone 16.
Il vous faut cumuler 300 points

pour pouvoir être illigible à ce ti-
rage. Ensuite nous avons 20 ti-
rages mensuels où il vous faut

cumuler un minimum de  500
points et vous avez la possibilité
de gagner une voiture KIA Ca-
rens et enfin , si vous cumulez

5000 points à la fin de la Promo,
vous serez illigible pour être tiré
au sort et remporter la super

gros lots qui n'est autre qu'une
villa d'une valeur de 35 000 000
de FCFA", a expliqué MAMA
Saïd.
Les gagnants de ces tirages 4 et
5 ont, pour leur part,  exprimé
leur gratitude et leur enthou-
siasme. On m'avait appelé de-
puis hier mais comme j'ai vu 3
numéros, je n'avais pas décro-
ché. Je me suis dit que ce sont
les arnaqueurs.Ils ont donc ap-
pelé le numéro que j'ai contacté
en dernier sur mon téléphone et
c'est lui qui est venu m'informer.
Je dit un grand merci à Yas
Togo pour cette initiative qui
m'a permis de remporter une
moto", a indiqué Akobi Nanaya,
commerçante de produits Yas.
Notons que le jeu Proprio
Confam de Yas Togo a débuté le
15 novembre 2024 et est tou-
jours en cours.

La redaction 

L’oTr CéLèbre
ses agenTs eT
se ProjeTTe 
vers 2025 aveC
ambiTion
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Togo faiT des heureux gagnanTs
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Mes chers compatriotes du Togo et de la Dias-
pora.

Fidèle cette année à la tradition qui veut que le Chef
de l’État offre ses vœux à la Nation à l’occasion du
Nouvel An, je vous présente ce soir ceux que je
forme pour le Togo, pour vous-mêmes et ceux qui
vous sont chers.
Notre pays, comme l’ensemble des nations du
monde a connu une année 2024 difficile à beaucoup
d’égards. Au cours de l’année écoulée, les consé-
quences de nombreux conflits ont pesé sur chacun
d’entre nous. La guerre qui oppose l’Ukraine à la
Russie, outre son coût humain, déstabilise les cir-
cuits commerciaux mondiaux. Le conflit israélo-pa-
lestinien exacerbe le risque d’un embrasement
généralisé au Moyen-Orient. Là encore ce sont les
voies du commerce mondial qui s’en trouvent fragi-
lisées. Plus préoccupant, le risque de guerres com-
merciales s’est accru, en particulier entre les
États-Unis et la Chine. 
Ces conflits nuisent à notre développement écono-
mique et sont souvent à l’origine d’une inflation qui
pèse sur le pouvoir d’achat de chacun d’entre nous.
Mon autre grande préoccupation concerne, vous
vous en doutez, la crise climatique. Celle-ci affecte
durement notre activité agricole et contribue à ac-
croître l’insécurité alimentaire. En effet, moins le
climat est prévisible, plus il est difficile pour nos
agriculteurs d’organiser leur production.
A ces difficultés, se rajoute dans la sous-région, une
situation sécuritaire difficile qui s’étend aujourd’hui
à l’ensemble du Sahel. Guerres commerciales, crise
climatique, conflits sécuritaires, rien n’indique au-
jourd’hui que 2025 verra facilement disparaître ces
difficultés.
Pourtant, malgré ces différentes crises, je veux vous
dire, ce soir, ma conviction que notre pays avance et
que nous pouvons ensemble, si nous en avons l’am-
bition, tracer un chemin plus optimiste pour l’ave-
nir. C’est en ce sens que le Gouvernement togolais
a pris en 2024 les mesures que la situation impo-
sait.
D’abord en faveur des populations rurales. Nous
avons poursuivi l’effort pour renforcer la sécurité
alimentaire, œuvrer en faveur de la souveraineté
alimentaire et permettre à nos vaillants agricul-
teurs de vivre dignement de leur travail. 
C’est ainsi qu’au cours de l’année écoulée, le budget
de l’État a alloué plus de 10 milliards au profit de
149.000 producteurs agricoles à travers divers mé-
canismes d’aide à l’agriculture. C’est ainsi aussi que
l’État a subventionné l’achat d’engrais à hauteur de
17 milliards 900 millions, déployé 400 tracteurs
agricoles et distribué 3 500 kits d’irrigation.
Pour aller plus loin, j’ai procédé en 2024 au lance-
ment du programme de construction de 21 ponts
modulaires mixtes en acier et béton. Cet ambitieux
programme permettra le désenclavement du milieu
rural, condition essentielle de son développement
économique et social.
Dans le secteur de l’eau, à travers différentes initia-
tives, ce sont plus de 350 ouvrages hydrauliques qui
ont été réalisés au cours de l’année sur l’ensemble
de notre territoire et sur la période 2020-2024, ce
sont 3 000 ouvrages que nous avons pu réaliser.
Et enfin, ce sont plus de 1.900 kilomètres de pistes
qui ont été ouvertes ou réhabilitées chaque année
depuis 2020, améliorant de manière très significa-

tive l’accès de nos agriculteurs aux marchés. Cet ef-
fort majeur pour le secteur agricole est essentiel
pour l’avenir de notre pays.
Au-delà de ces efforts au bénéfice du secteur agri-
cole, une attention toute particulière a été portée au
secteur de la santé. En janvier 2024, a été lancée le
chantier de l’AMU (l’Assurance Maladie Univer-
selle) qui vise à assurer à chaque citoyen un accès
équitable à des soins de santé de qualité. 
Cette ambitieuse réforme concerne en particulier
les employés ceux qui travaillent dans le secteur in-
formel et ceux qui résident dans les milieux ruraux
au Togo. De même, en 2024 le Togo a pu doter plu-
sieurs centres de santé d’équipements médicaux
modernes d’une valeur de plus de 20 milliards de
FCFA.
Dans le même sens, nous avons augmenté les efforts
de l’État au bénéfice de l’Éducation Nationale. C’est
ainsi qu’en 2024, plus de 2 000 salles de classes ont
été construites et réhabilitées sur les 7 000 classes
réalisées dans le cadre de la feuille de route gouver-
nementale, et ce sont près de 4.400 postes d’ensei-
gnant qui ont été ouverts au concours national de
décembre 2024, portant à 15 000 le nombre d’ensei-
gnants recrutés sur les quatre dernières années.
Enfin, comme annoncé ces derniers jours, le Gou-
vernement a lancé un vaste plan de lutte contre la
vie chère. Ce plan comprend : une baisse des coûts
de transport et un contrôle de prix des produits de
première nécessité, accompagné d’un dialogue fruc-
tueux avec les importateurs et les grossistes. Par
ailleurs, en plus de la prime spéciale de fin d’année
dont bénéficient plus de 150.000 d’entre vous, la ré-
duction des tarifs d’électricité concernera plus d’un
million de togolais.
Mes Chers compatriotes.
Toutes ces mesures vont dans le bon sens et prépa-
rent l’avenir de la même manière que les dépenses
sécuritaires garantissent notre indépendance.
C’est ainsi qu’au cours de l’année 2024, j’ai donné
des instructions pour que soient significativement
augmentées les dépenses liées à la lutte contre le
terrorisme et que soit encore mieux protégée la fron-
tière au nord de notre pays. Et je veux ici rendre un
hommage appuyé à nos forces de défense et de sé-
curité avec lesquelles j’ai passé le jour de Noël dans
le Nord.
Mais la crise sécuritaire ne saurait être réglée par
la seule réponse militaire. L’accent doit être mis sur

la région des Savanes pour qu’elle ne soit pas laissée
en marge du développement national. Ma conviction
profonde est qu’au-delà du militaire, il faut le déve-
loppement économique. Mais au-delà du développe-
ment économique, il faut du dialogue
communautaire car il faut rétablir la confiance.
L’ensemble de ces actions et de ces initiatives repré-
sente un coût significatif pour nos finances pu-
bliques. Dans ce contexte, je me réjouis que la
communauté internationale ait reconnu la qualité
de l’action économique du Togo.
Cette reconnaissance s’est notamment traduite par
la signature de plusieurs accords d’aide au finance-
ment d’investissements et de programmes sociaux
par les grandes banques de développement comme
la Banque Mondiale, la BAD (la Banque Africaine
de Développement) ou la Banque Ouest Africaine de
Développement. 
Tous ces résultats économiques et sociaux sont
conformes à la Feuille de Route 2020-2025 que
j’avais donnée au Gouvernement et que, sous mon
autorité, il applique année après année.
En 2025, nous aurons à poursuivre ces efforts. Il
reste encore une année à courir pour cette Feuille
de Route. C’est une planification rigoureuse qui a
porté ses fruits. Et bien sûr, tout n’a pas pu être in-
tégralement achevé mais la plus grande partie de
ce que nous avions programmé a été réalisée.
En 2025, j’attacherai une attention vigilante à ce
que le plus grand nombre possible d’objectifs soient
atteints. C’est le cas notamment en matière d’éner-
gie et d’industrie ; c’est le cas aussi dans le domaine
social où nous devons redoubler d’effort pour la
santé et l’éducation.
Mes Chers compatriotes,
Togolaises, Togolais.
Je veux terminer ces vœux que je vous adresse pour
2025 en soulignant combien l’année qui vient mar-
quera un renouveau de notre vie démocratique. En
février prochain, un Sénat sera mis en place et dans
les mois qui suivent la réforme constitutionnelle
votée en 2024 entrera en vigueur. Le Togo devien-
dra alors une véritable démocratie parlementaire
comme c’est le cas dans plusieurs grands pays, no-
tamment l’Inde, l’Ile Maurice, le Royaume-Uni ou
l’Allemagne, par exemple.
Je me réjouis de cette évolution qui permettra au
peuple togolais d’être mieux représenté et contri-
buera donc efficacement à la préparation de l’avenir
du pays.
Mes chers compatriotes,
Togolaises, Togolais.
Je suis conscients que nous ne pouvons pas à nous
seuls changer la donne climatique, comme nous ne
pouvons pas à nous seuls résoudre les conflits
proches ou lointains. Mais nous devons agir, agir
pour contribuer à la solution de ces crises comme
nous devons agir pour protéger notre patrie des
conséquences qu’elles peuvent avoir sur nous. Nous
devons même aller plus loin et saisir les opportuni-
tés qu’elles offrent pour préparer un avenir meil-
leur.
C’est par ces réalisations que s’exprime pour chacun
d’entre nous la fierté d’être togolais. Faisons en
sorte, ensemble, qu’en 2025, cette fierté soit renou-
velée.
Bonne année à tous et que Dieu bénisse notre cher
pays le Togo.

Togo

faure gnassingbé eT Les grands défis de 2025
A la veille du Nouvel An 2025, le Président de
la République, Faure Essozimna Gnassingbé
a adressé un important message à la nation,
marqué par une ambition renouvelée pour le
développement inclusif du pays. Dans son
adresse, le chef de l’Etat a d’abord formé ses
vœux les meilleurs au peuple togolais. Abor-

dant ensuite le bilan de l’année qui s’achève,
il s’est félicité des réalisations majeures, met-
tant ainsi en lumière, les avancées démocra-
tiques et les progrès dans les secteurs à fort
impact économique et social, malgré le
contexte international difficile. Pour garder
le cap et répondre efficacement aux besoins

des populations, le Président de la Répu-
blique a mentionné les réformes institution-
nelles et constitutionnelles en cours ainsi que
les défis sécuritaires et socioéconomiques, en
rappelant les mesures idoines prises pour y
faire face, conformément à la Feuille de route
gouvernementale Togo 2025.

DISCOURS DE SON EXCELLENCE MONSIEUR FAURE ESSOZIMNA
GNASSINGBE, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 31 Décembre 2024

VŒUX A LA NATION
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La Faîtière des associa-
tions des marchés du
Grand-Lomé (FAMaL)

a manifesté le  samedi 28 dé-

cembre 2024 sa solidarité aux
Forces de défense et sécurité
de l'opération Koundjoare,
engagées dans la lutte contre
le terrorisme et l’extrémisme
violent. C’est à travers un
don de vivres composé no-
tamment du riz, du maïs et
de l’huile.

Elles ont voulu par cette dé-
marche exprimer leur soutien
indéfectible aux FDS pour
leur sacrifice, leur profession-
nalisme et leur détermina-
tion en vue de faire face aux
menaces sécuritaires et sur-
tout leur précieuse contribu-
tion à la promotion de la paix
et de la stabilité conformé-
ment à la vision du Président
de la République.

« Nos soldats sont ici pour
notre paix. Nous allons les ac-
compagner et les soutenirl »
Ce geste hautement patrio-

tique traduit sans nul doute
l’amour pour la patrie des
femmes togolaises et leur
adhésion manifeste à la poli-

tique de paix et de sécurité
du Président de la Répu-
blique, Faure Essozimna

Gnassingbé, chef des armées.
« Nous remercions le Prési-
dent de la République, chef
des armées pour tout ce qu'il

est entrain de faire pour la
paix au Togo. Nous les
femmes sommes derrière lui »
ont-elles déclaré.

La  délégation  a exprimé sa
gratitude au chef de l'État
pour sa récente visite aux

troupes de l'opération Kound-
joare, pour les féliciter, les
encourager et leur donner de
nouvelles orientations pour la

réussite de leur mission.
La Faîtière a salué les quali-
tés d'homme d'État exem-
plaire du Président de la

République  et invité les To-
golais à contribuer davantage
à ses côtés à la consolidation

des acquis de paix et de cohé-
sion nationale.

Pour rappel, la Faîtière des

associations des marchés du
Grand-Lomé (FAMaL)  est
composée de membres issus
de 52 marchés des préfec-

tures du Golfe et d'Agoè-
Nyivé.

Le Togo va organiser pour
la première fois des élec-
tions sénatoriale. Ce sera

le 15 février prochain, selon le
gouvernement togolais, qui
veut permettre une meilleure
organisation et une participa-
tion optimale à ces premières
élections sénatoriales de notre
histoire. La date du 15 février
2025 est la seconde date, après
que celle du 02 février s’est re-
trouvée inappropriée, à la
suite de la demande du Cadre
permanent de concertation
(CPC) de prolonger le délai de
dépôt des candidatures.
Pour ces élections, il s’agira

d’élire 41 des 61 sénateurs qui
siégeront au sein du futur
Sénat. Les 20 autres membres
seront directement désignés
par le président de la Répu-
blique. Que peuvent représen-
ter ces élections sénatoriales
pour le Togo ? 
Les élections sénatoriales dans
un pays comme le Togo pour-
raient représenter une étape
importante dans le renforce-

ment du système démocra-
tique et institutionnel, surtout
avec le passage du pays à la
cinquième république avec une
nouvelle constitution qui
confère au pays un régime par-
lementaire. 

Les élections sénatoriales pour
un renforcement de la repré-
sentation institutionnelle
En effet, les élections sénato-
riales du 15 février prochain
pourraient permettre de com-
pléter l'architecture institu-
tionnelle en ajoutant une
deuxième chambre législative
(le Sénat) qui viendra complé-
ter l'Assemblée nationale.
Elles pourraient offrir une
meilleure représentation des
collectivités territoriales, des
chefs traditionnels ou des
groupes sociaux qui ne sont
pas toujours bien représentés
dans l'Assemblée nationale.

Les élections sénatoriales
pour approfondir la démo-
cratie en marche au Togo

Si le Sénat est conçu pour in-
clure des représentants des ré-
gions ou des autorités locales,
il pourrait jouer un rôle crucial
dans la décentralisation et
dans le renforcement de la dé-
mocratie locale.
Ainsi, les sénatoriales pour-
raient donner plus de pouvoir
aux collectivités locales, favori-
sant une gouvernance plus
participative et équilibrée.
Les élections sénatoriales que
le Togo se prépare à aller,
pourraient contribuer à stabi-
liser politiquement le pays.
Ainsi une deuxième chambre
peut servir de contrepoids au
pouvoir exécutif ou à l'Assem-
blée nationale. Elle peut ap-
porter des perspectives

complémentaires et réduire les
risques de décisions législa-
tives précipitées ou partisanes.
Cela pourrait aussi renforcer
la légitimité et la stabilité du
système politique, en permet-
tant un dialogue institutionnel
plus riche.

L’autre aspect positif des
élections sénatoriales dans
notre pays réside en la pro-
motion du développement
local
Si les sénateurs sont élus ou
désignés en tenant compte des
intérêts régionaux, ils pour-
raient promouvoir des poli-
tiques qui répondent mieux
aux besoins spécifiques des
communautés locales.

Cela pourrait contribuer à une
meilleure répartition des res-
sources et à une prise en
compte des priorités locales
dans les décisions nationales.
Au regard de ces aspects posi-
tifs que peuvent regorger les
élections sénatoriales, il est
important de veiller à ce qu’il
ait une cohérence institution-
nelle. D’où la nécessité des ré-
formes constitutionnelles, des
ressources financières et hu-
maines. Le pays devra veiller à
éviter les doublons ou conflits
de compétence entre les insti-
tutions. Il sera également
question de la participation ci-
toyenne. En cela, il faut que les
élections sénatoriales soient
inclusives et transparentes.
Sinon, elles pourraient susciter
des critiques ou un faible en-
gouement.
Certes, certains peuvent pen-
ser au coût peut être onéreux
de ces élections, mais somme
toute, les élections sénatoriales
pourraient symboliser une vo-
lonté d'améliorer la gouver-
nance, de renforcer la
démocratie et de donner une
voix plus forte aux régions et
collectivités locales. 

LM

Région des Savanes

Les fds de L'oPéraTion koundjoaré
reçoivenT un don de La famaL

Elections sénatoriales 

imPorTanCe eT défis
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PharmaCies de garde Période du 06 au 13 janvier 2025
*PHARMACIE ABRAHAM* 
Agoè Lohopé Kossigan
22 50 10 00

*PHARMACIE AGOE-NYIVE* 
Agoènyive, BP 2064
22 25 83 38

*PHARMACIE ALTA* 
Agoè Anonkui Route Mission
Tové en face du Centre Culturel
Loyola
22259447

*PHARMACIE AMESSIAME* 
Bd. F H Boigny près du marché
de Bè, BP 61720
22 21 49 74

*PHARMACIE APOTHEKA* 
5122, bd jean Paul II, face siège
fédération togolaise de Football
kégué, BP 31124
22 61 57 57

*PHARMACIE APOU ANTOINE* 
Boulevard Lycée Agoè-Nyivé-
Agoè Assiyéyé
70 41 36 12

*PHARMACIE ARC-EN-CIEL* 
Agoè-Téléssou, à 50m du
Carrefour Margot
70 42 50 00

*PHARMACIE AVE MARIA* 
Carrefour CHU Tokoin face
station-service BP 80283
22 22 33 01

*PHARMACIE AZUR* 
Apédokoè-Gbomamé, Rte
d'Atigangomé en face de la
station Sanol
90494456

*PHARMACIE BAGUIDA* 
Rte baguida-dévégo, BP 60767
22 35 47 77

*PHARMACIE BAH* 
2283, Bd. Du Zio, face EPP,
Hédzranawoè, BP 20519
22 26 03 20

*PHARMACIE BONTE* 
Route de SEGBE, Wonyomé-
Adidogomé en face de la station
Sanol
22 50 74 31

*PHARMACIE CITRUS* 
ATTIEGOU CARREFOUR DVA SUR
LE CONTOURNEMENT LOME
70 44 59 24

*PHARMACIE DE LA
CONFIANCE* 
Rue de la chance, face GTA,
Agbalépédo, BP 8574
22 42 46 81

*PHARMACIE DE LA
LIBERATION* 
199 avenue de la libération,
tokoin trésor, BP 12045
22 22 25 25

*PHARMACIE DE LA VICTOIRE* 
Avédji Wéssomé, voie douane
Adidogomé-carrefour Limousine
(Après les rails)
70 45 74 92

*PHARMACIE DE L’ESPERANCE* 
Rue de l’ogou, en face du lycée

française nyékonakpo, BP 719
22 21 01 28

*PHARMACIE DES ETOILES* 
10, avenue de la nouvelle
marché, BP 3484
22 22 45 04

*PHARMACIE DES ORCHIDEES* 
A côté de l’hôtel LEO 2000,
anomé, BP 2015
22 51 30 40

*PHARMACIE DIVINA GRACIA* 
Agoè fiovi, rond point Cool
Catche
93 83 91 00

*PHARMACIE DU PORT* 
Bd. Du mono, face SARAKAWA,
Ablogamé, BP 12999
22 27 61 88

*PHARMACIE ELEMAWUSSI* 
Adétikopé, Médina, Nationale
N°1, avant PIA (Plateforme

Industrielle)
92 34 06 80

*PHARMACIE ELI-BERACA* 
Bd. Du 30 Août, imm ; SIKOVIC
Adidogomé, 04 BP 96
99911342

*PHARMACIE EVA* 
Sanguéra, non loin de T'OIL
92163232

*PHARMACIE FIDELIA* 
Rue des premiers passages des
bœufs, route d’Attiegou, Bè-
kpota, BP 30446
22 71 95 95

*PHARMACIE GRATITUDE* 
Grand contournement non loin
du carrefour avinato à 100m de
la clinique OASIS
92 18 94 85

*PHARMACIE GROUPE C* 
Agbalépédogan, face Clinique la
Victoire non loin de l'EPP Groupe
C
99 98 20 87

*PHARMACIE ISIS* 
835, boulevard Jean Paul II,
forever, BP 80121
www.pharmacieisis.com
22 26 90 91

*PHARMACIE JAHNAP* 
Rue 16, Imm 337, Aflao Gagli,
Djidjolé, BP 81221
22 51 22 86

*PHARMACIE JEANNE D'ARC* 
Sur l’ancienne route d’Aného, BP
368
22 22 08 01

*PHARMACIE LA FLAMME
D'AMOUR* 
Sise à Agodékè, route d'Anèho
70 45 70 14

*PHARMACIE LA FRATERNITE* 
72, boulevard du Haho, près de
clinique st Joseph, BP 80326
22 26 81 55

*PHARMACIE LA MAIN DE DIEU* 
Agoè nouveau marché, vers le
camp de police
22 52 77 55

*PHARMACIE LA NOUVELLE
TULIPE* 
Rte de Mission-Tové, près de la
Station CAP Agoè-légbassito
99 47 00 70

*PHARMACIE LA RÉFÉRENCE* 
Route de Kpalimé, Adidogomé
Assiyé à côté du bar Madiba
96 80 09 96

*PHARMACIE LUMIERE* 
Rond-Point Caméléon, Cacavéli,
BP 225
70 43 15 49

*PHARMACIE MAWULE* 
Bd. De l’Oti, rue 54, Rond-Point,
Bè-Gakpoto, BP 4908
22 27 11 21

*PHARMACIE SAINT KISITO* 
Bd. De la Kara, Tokoin
Doumaséssé, BP 31369
22 21 99 63

*PHARMACIE SAINT PHILIPPE* 
Zanguéra, Route Lomé-Kpalimé,
près de la station de service
OANDO
90 67 33 24

*PHARMACIE SAINT PIO* 
Klobatèmé, non loin du CMS
Klobatèmé à côté du Complexe
Scolaire Bon Samaritain
93404040

*PHARMACIE SAINTE MARIE* 
Avenue de la libération, Limusco,
Tokoin Ramco, BP 297
22 21 85 58

*PHARMACIE SALA HOUBEIDA* 
Kélégougan, non loin du rond
point O'QUEENS
91911535

*PHARMACIE SARAH*
(Adakpamé)
Adakpamé, non du centre de
santé d'Adakpamé
70426902

*PHARMACIE SHALOM* 
Bd. Faure Gnassigbé, Non loin de
l’ancienne Direction des impôts,
Agoè Cacavéli
22518760

*PHARMACIE SOLIDARITE* 
Route d’avédji, Totsi, BP 8919
96 80 09 76

*PHARMACIE TAKOE* 
Rte d’Atakpamé, Face Terminal
Sahel, Togblekopé, BP 8408
70 45 62 17

*PHARMACIE YEM-BLA* 
Rue 258, avenue Akwei, face
Résidence du Lébénè, Tokoin-
Tamé, Wuiti, BP 20633
22 26 76 51

*PHARMACIE ZONGO* 
Togblékopé carrefour Hermann
entre Orabank et la station Sanol
Togblékopé
70 49 96 55

*PHARMACIE ZOSSIME* 
Zossimé, route de Sanguéra près
du marché de Zossimé
99 99 80 75.
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Le Président de la République, Faure
Essozimna Gnassingbé, chef des ar-
mées, a effectué une visite surprise

le mercredi  25 décembre 2024, jour de Noël
dans la région des Savanes pour partager
la joie de la fête de Noël avec les forces de
défense et de sécurité du Poste de comman-
dement opérationnel (PCO) de Koundjoaré
et du Poste de combat avancé (PCA) de
Gbamonte.

Le Chef de l’Etat a renouvelé son soutien
et sa confiance aux troupes déployées à ces
deux postes spéciaux et les a félicitées pour
le professionnalisme et l’efficacité dont
elles font montre sur le terrain.
A l’occasion, le Président de la République,
chef des armées, a donné aux troupes de
nouvelles orientations afin qu’elles puis-

sent mener efficacement leur mission de
prémunir le Togo contre les menaces sécu-
ritaires, et de défendre l’intégrité territo-
riale.

Les troupes ont, à travers leur commande-
ment, remercié le chef des armées pour son
attention particulière et lui ont exprimé
leur totale adhésion aux recommandations
et orientations du chef de l’Etat, chef des
armées.

L’Opération militaire Koundjoaré est un
dispositif mis en place depuis septembre
2018 pour lutter contre l’insécurité et les
menaces terroristes dans notre pays, en
particulier la région des Savanes.

Lutte contre le terrorisme et

l’extrémisme violent

faure aux CôTés des forCes
de défense eT de séCuriTé
dans Les savanes
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Les lauréats de la 3ème
édition du concours
Tremplin Start-Up

UEMOA sont connus. Les
trois meilleures startups du
Togo ont été récompensées ce
lundi 30 décembre 2024 à
Lomé.
Pour cette édition dont le
thème est "le marketing créa-
tif et digital au service des in-
dustries culturelles et
créatives", 287 dossiers ont
été reçus dont 94 candida-
tures féminines (32,75%).
Après évaluation, 29 lauréats
ont été retenus.
Le premier prix national a
été ainsi décerné à la plate-
forme numérique Artybe ac-
compagnée par
Nanatech.Elle est suivi par
Makifaa qui se distingue par
sa contribution à la promo-
tion des produits artisanaux
et créatifs et Klumer, une en-
treprise qui utilise les techno-
logies numériques pour

valoriser les métiers et indus-
tries créatives.
Ces startups remportent res-
pectivement 6 000 000 , 5 000
000, 4 000 00 de FCFA.Les
structures d'accompagne-
ment ont également reçu
1000 000 de FCFA chacun.
"Mon sentiment à l'annonce
de cette victoire c'est beau-
coup de reconnaissance en-
vers notre notre équipe, le
Togo et de façon générale
toute l'Afrique de
l'ouest.Nous retenons de la
structure qui nous a accom-
pagné la discipline, la flexibi-
lité, la souplesse", a affirmé
Laura Nouhova -Kpegli, co-
fondatrice d’Artybe qui est
une plateforme qui met en re-
lation les créatifs dans diffé-
rents domaines entre autres
sport, gastronomie, digital,
activité en plein air.
Ces distinctions selon la re-
présentante de la Présidente
de la CCR-UEMOA, Nathalie

Bitho témoignent des efforts
déployés par les jeunes entre-
preneurs togolais. 
"Le concours Tremplin Start-
Up  incarne une vision auda-
cieuse, celle de stimuler la
compétitivité, d'encourager
une dynamique régionale et
de valoriser des entreprises
capables de relever les défis
d'aujourd'hui et de demain.Je
forme le vœu que cette initia-
tive continue à renforcer les
structures d'accompagne-
ment et à promouvoir des sec-
teurs stratégiques à fort
potentiel de croissance", a t-

elle ajouté.
En effet le concours Tremplin
Start-Up UEMOA est une
initiative de la commission de
l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine et de la
Chambre Consulaire Régio-
nale de l'UEMOA. Il a pour
objectif de mettre en place un
système durable de promo-
tion de l'entrepreneuriat in-
novant au sein de l'espace
UEMOA.
Il s'agit spécifiquement d'in-
suffler une dynamique de
compétition sous régionale
pour la promotion de l'entre-

prise, stimuler les structures
d'appui aux entreprises pour
l'accompagnement des star-
tups dans les secteurs inno-
vants, promouvoir dans les
états membres de startups
innovantes et competitives
Cette année, l'accent a été
mis sur les industries cultu-
relles et créatives (ICC), un
secteur porteur qui reflète la
richesse et la diversité de nos
cultures. Les domaines
concernés incluent le cinéma,
la musique, les arts visuels,
l'artisanat, la mode et bien
d'autres encore. Ce choix.

Le Président de la Répu-
blique, Faure Essozimna
Gnassingbé,  a participé

hier  07 janvier 2025 à Accra, à
l’investiture solennelle du Prési-
dent élu de la République du
Ghana, John Dramani Mahama,
porté pour la deuxième fois à la
magistrature de son pays.
Lors de cette cérémonie, le chef de

l’Etat  a  réitér ses chaleureuses
félicitations et celles du peuple to-
golais à son homologue ghanéen
et lui souhaiter plein succès du-
rant ce nouveau mandat pour le
progrès et la prospérité du Ghana.

Deux semaines après son élection,
le Togo a été l’un des premiers
pays de destination de John Dra-
mani Mahama pour les premiers
échanges avec le chef de l’Etat sur
le nouveau cadre de coopération
bilatérale dans les domaines mu-
tuellement bénéfiques.
Le Togo et le Ghana ont une
convergence de vue sur des ques-

tions de paix, de sécurité et de dé-
fense. Les deux pays coopèrent
aussi dans les domaines du com-
merce, de l’énergie, l’agriculture,
de l’économie numérique, l’envi-
ronnement et du transport.

Concours Tremplin Start-Up UEMOA

arTYbe remPorTe
Le 1er Prix au Togo

Diplomatie 

faure à L’invesTiTure
de john mahama

La  « Grande Messe », le rassemble-
ment de tous les fidèles de Yas-
Togo, a eu lieu  le vendredi 3

janvier 2025 à la grande salle de l’Agora
Senghor.  
Selon  Sassou  Fréderic, Manager de Co-
médie Plus, l’idée de la « Grande Messe »,
c’est de réunir tous ceux qui suivent les
prestations des membres du  groupe Co-
médie  Plus sur les réseaux sociaux et qui
demandent également à participer à la «
messe ».
Les fidèles ont donc été servis de fort
belle manière avec l’ambiance particuliè-
rement comique dans la salle du specta-
cle et à la clé un message important.  
« Le message que nous voulons transmet-
tre, ce sont d’abord nos vœux, les meil-
leurs à la population en ce début d’année,
ensuite nous voulons exhorter à ne pas
céder aux vices de l’argent. La richesse
n’est pas seulement pécuniaire, il  ne faut
pas négliger les petits détails qui nous
procurent du bonheur », a indiqué Sassou
Fréderic qui s’est dit satisfait de la mobi-

lisation et a saisi l’occasion pour  remer-
cier toute la population et surtout, Yas
Togo, le sponsor. « Nous remercions beau-
coup Yas Togo qui  a accompagné  l' évé-
nement », a-t-il déclaré.

Le Chargé de Relation Presse & Medias
de Yas Togo, relève qu’ils commencent
très bien l’année avec cet évènement qui
réunit beaucoup de personnes. Selon lui,
l'humour est un élément qui permet aux
gens de déstresser et qui accompagne les
gens à s’intéresser à la vie. « Yas Togo
soutient l’événement  dans le but de réunir
les gens autour du rire  et leur permettre
de bien entamer l’année », a-t-il indiqué.
Pour lui, Yas Togo est cet opérateur qui
veut accompagner tout ce qui est cultu-
rel, musical et pourquoi pas humoris-
tique.
La Grande Messe, avec entre autres, Zo-
mino, Kodjo le Jeune, Izeric Reebob, des
artistes invités puis le public, est un évé-
nement soutenu par  Yas Togo  et orga-
nisé par Comédie Plus.

La  « Grande Messe » avec Yas Togo

un rassembLemenT
de Tous Les fidèLes
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Réunie pour le compte
de la troisième séance
plénière de la

deuxième session ordinaire
de l’année 2024, le 27 décem-
bre 2024, l’Assemblée natio-
nale a adopté le projet de loi
de finances, exercice 2025,
sous la présidence de Kodjo
Sevon-Tepé Adedze, Prési-
dent de l’Assemblée nationale
en présence du commissaire
du gouvernement, Essowè
Georges Barcola, Ministre de
l’économie et des finances et
Pacôme Adjourouvi, ministre
des droits de l’Homme, de la
formation à la citoyenneté et
des relations avec les institu-
tions de la République, en
vue de contribuer à l’amélio-
ration du bien-être social des
populations.
Le projet de loi de finances
exercice 2025, adopté à l’una-
nimité des députés présents,
s’équilibre en ressources et
en charges à deux mille trois
cent quatre-vingt-seize mil-
liards cinq cent quatre-vingt-
huit millions neuf cent
soixante-douze mille
(2.396.588.972.000) francs
CFA contre deux mille cent
soixante-dix-neuf milliards
cent vingt-cinq millions neuf
mille (2.179.125.009.000)
francs CFA dans la loi de fi-
nances de l’année 2024, soit
une hausse de 9,9% et deux
mille deux cent cinquante
milliards six-cent millions six
cent six mille
(2.250.600.606.000) francs
CFA dans la loi de finances
rectificative, exercice 2024,
soit une hausse de 6,5%.
Les mesures fiscales propo-
sées au titre de la loi de fi-
nances exercice 2025, visent
à doter l’Etat et les collectivi-
tés territoriales des moyens
nécessaires à l’atteinte des
objectifs de financement des
actions de développement et
favoriser l’essor des secteurs
économiques stratégiques.
Elles sont essentiellement
orientées vers la poursuite de
l’amélioration du climat des
affaires tout en prenant en
compte les préoccupations
des acteurs du secteur privé. 
Dans cet ordre d’idées, des in-
novations majeures sont in-
troduites à l’instar de la
réduction du taux des droits
d’accises sur certains pro-
duits locaux ; la réduction de
50% sur le montant du droit
de douane (DD) liquidé sur le
gasoil utilisé par les indus-

tries, l’exonération à l’impor-
tation des véhicules de trans-
port de marchandises et de
personnes, de cinq (05) ans
d’âge au maximum et des mo-
tocycles électriques neufs
ainsi que les batteries de ces
motocycles destinées à l’in-
dustrie du montage. A cela
s’ajoute le déplafonnement de
la limite de 25% à observer
pour la déduction des frais
d’assistance technique et des
frais de siège par les entre-
prises nouvelles et l’élargisse-
ment de la notion de frais
d’assistance technique, la
création de la taxe sur les en-
treprises de télécommunica-
tions et des technologies de
l’information et de la commu-
nication (TETTIC) par arrêté,
le paiement de la TVM des

véhicules autres que les mo-
tocyclettes ; la déclaration et
le reversement de la taxe li-
quidée au titre du mois précé-
dent sous réserve des
régularisations sur la base du
chiffre d’affaires dégagé en
fin d’exercice par les contri-
buables assujettis à la taxe
sur les entreprises de télé-
communications et des tech-
nologies de l’information et
de la communication au plus
tard le 15 de chaque mois, le
maintien des avantages fis-
caux et douaniers en faveur
des entreprises de bâtiments
et travaux publics lors de
l’importation et l’achat de
leurs machines, matériels et
engins ; la reconduction des
avantages fiscaux sur l’im-
portation de matériel agri-
cole.
Les recettes budgétaires en-

registrent une augmentation
de 196,5 milliards de francs
CFA pour s’établir à 1.475,6
milliards de francs CFA
contre 1.279,1 milliards de
francs CFA en 2024, soit une
hausse de 15,4%. Cette
hausse est portée essentielle-
ment par les recettes fiscales
qui passent de 1.042,1 mil-
liards de francs CFA en 2024
à 1.200 milliards de francs
CFA en 2025, soit une hausse
de 15,2%.
Les dépenses budgétaires
sont passées de 1.636,3 mil-
liards de francs CFA en 2024
à 1.675,8 milliards de francs
CFA en 2025, en hausse de
2,4%. Cette hausse est impu-
table essentiellement à celle
des dépenses de personnel et
des dépenses en atténuation

des recettes.

Le ministre de l’économie et
des finances, Essowè Georges
Barcola a salué la qualité des
débats et la bonne collabora-
tion institutionnelle qui per-
met de répondre aux besoins
des citoyens à travers la mo-
bilisation des ressources in-
ternes, régional et auprès des
partenaires techniques et fi-
nanciers, ce qui permet au
gouvernement de réaliser la
feuille de route que lui a
confié le Président de la Ré-
publique Faure Essozimna
Gnassingbé au profit de la
population togolaise.
Le Président de l’Assemblée
nationale a salué les choix
budgétaires de la loi de fi-
nances exercice 2025, motivé
le vote par les députés ainsi
que les avantages qui en dé-

Le déveLoPPemenT éConomique eT soCiaL  au CenTre
de  La Loi de finanCes exerCiCe 2025 au Togo

coulent pour la population.
« Nous avons voté le projet

de budget présenté, car nous
avons été convaincus par la
pertinence des choix budgé-
taires, l’idée qu’ils expriment,
les ambitions qu’ils portent
en matière de mobilisation
des ressources et de leur allo-
cation rationnelle entre les
différentes priorités du Togo.
Nos espérances ont été com-
blées par les dernières don-
nées affichées par le budget
adopté avec notamment : le
retour au plafond des 3% de
déficit public en 2025 ; la
poursuite d’une stratégie
d’endettement prudente; l’in-
tensification de l’effort de col-
lecte des impôts et taxes sans
aucune augmentation des
taux, au contraire; la sélec-
tion rigoureuse des investis-
sements publics à financer,
avec une priorité pour ceux à
fort impact social ; la pour-
suite de la rationalisation des
dépenses courantes.
En matière de recettes, la
stratégie de mobilisation des
ressources présentée par le

gouvernement reflète parfai-
tement les attentes de la Re-
présentation nationale
notamment, la simplification
des procédures, la diminution
de la charge fiscale et la mo-
bilisation plus accrue des res-
sources par l’exploitation de
nouvelles niches fiscales à
travers des mécanismes ap-
propriés tenant suffisam-
ment compte des
préoccupations du secteur
privé et des consommateurs
tels que : le maintien des
avantages fiscaux et doua-
niers accordés aux opérateurs
économiques lors de l’impor-
tation ou la vente des véhi-
cules de cinq (5) ans d’âge au
maximum et des motocycles
électriques neufs, le maintien
des avantages fiscaux et
douaniers en faveur des en-
treprises de bâtiments et tra-

vaux publics lors de l’impor-
tation et l’achat de leurs ma-
chines, matériels et engins ;
la reconduction des avan-
tages fiscaux sur l’importa-
tion de matériel agricole; la
création de la taxe sur les en-
treprises de télécommunica-
tions et des technologies de
l’information et de la commu-
nication (TETTIC) sans im-
pact sur les frais de
télécommunication. 
En matière de dépense, notre
vote favorable, exprime éga-
lement notre satisfaction sur
les orientations et choix bud-
gétaires, pour l’année 2025,
caractérisés par des poli-
tiques de dépenses redimen-
sionnées et des priorités
redéfinies. Ces politiques qui
nous rendent fiers, ont pour
but ultime de créer les meil-
leures conditions d’une pros-
périté inclusive. Pour ce faire,
plus de 49% du budget, exer-
cice 2025 est consacré aux
secteurs sociaux. Ainsi, les
secteurs de l’éducation, de la
santé et l’accès universel aux
soins, de l’action sociale, des

pistes rurales, du développe-
ment à la base, de l’inclusion
financière et de l’emploi des
jeunes, pour ne citer que
ceux-là, continueront par oc-
cuper une place de choix dans
les priorités du Togo ».
Par ailleurs, le Président de
la représentation nationale,
après avoir témoigné toute sa
reconnaissance au Président
de la République, a salué les
efforts et les mérites du gou-
vernement. 
« Je voudrais alors solennel-
lement, saisir cette occasion,
pour rendre un hommage ad-
miratif au Président de la Ré-
publique. Son engagement
résolu pour le bien-être du
peuple togolais, ainsi que ses
actions de renforcement de la
résilience de notre économie
se traduisent par des actions
concrètes et exemplaires ».

La loi de finances exercice 2025 est élaborée en tenant compte des priorités du gou-
vernement en matière de développement économique et social notamment, les me-
sures de soutien aux couches les plus vulnérables et le renforcement des structures
de base dans le domaine de l’éducation et la santé, dans un contexte marqué surtout
par le ralentissement de l’économie mondiale. Elle vise à poursuivre les actions de
lutte contre la flambée des prix dans le souci de renforcer la résilience de la popu-
lation.
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